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Projets de convention et
de recommandation concernant
linterdiction et lélimination
immédiate des pires formes
de travail des enfants



Texte des projets de convention
et de recommandation

Les textes ci-dessous serviront de base à la discussion de la quatrième question inscrite à

l'ordre du jour par la Conférence internationale du Travail, en juin 1999. Ils se fondent

sur les conclusions de la première discussion consacrée à ce sujet par la Conférence, en 1998.

Un rapport reprenant les textes a été distribué aux gouvernements afin qu’ils formulent leurs

remarques et suggèrent des modifications1. Le Bureau international du Travail a, sur la base

de ces remarques, établi un rapport résumant les réponses et identifiant les grandes questions

qui devront être débattues par la Conférence2. Les textes ont été modifiés en tenant compte de

ces remarques. La Conférence internationale du Travail examinera les projets de convention et

de recommandation en vue de leur adoption définitive en juin 1999. Les textes définitifs, tels

qu'adoptés, seront disponibles après la Conférence.

A. PROJET DE CONVENTION CONCERNANT
L'INTERDICTION ET L'ÉLIMINATION IMMÉDIATE
DES PIRES FORMES DE TRAVAIL DES ENFANTS

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau

international du Travail, et s’y étant réunie le 1er juin 1999 en sa

quatre-vingt-septième session;

Considérant la nécessité d’adopter de nouveaux instruments visant

l’interdiction et l’élimination effective des pires formes de travail

des enfants en tant que priorité majeure de l’action nationale et

internationale pour compléter la convention et la

recommandation concernant l’âge minimum d’admission à

l’emploi, 1973, qui demeurent les instruments fondamentaux en

vue de l’abolition totale du travail des enfants;

Considérant que l’élimination effective des pires formes de travail

des enfants exige une action d’ensemble immédiate, qui tienne

compte de l’importance d’une éducation de base et de la

nécessité de soustraire au travail les enfants concernés et

d’assurer leur réadaptation et leur réinsertion sociale;

Rappelant la Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée le 20

novembre 1989 par l’Assemblée générale des Nations Unies;

Rappelant que certaines des pires formes de travail des enfants sont

couvertes par d’autres instruments internationaux, en particulier

la convention sur le travail forcé, 1930, et la Convention

supplémentaire des Nations Unies relative à l’abolition de

l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et

pratiques analogues à l’esclavage, 1956;

Rappelant les dispositions pertinentes de la convention sur

l’inspection du travail, 1947, et de la convention et de la

recommandation sur la mise en valeur des ressources humaines,

1975;

Rappelant la Déclaration sur l’égalité de chances et de traitement

pour les travailleuses, adoptée en 1975 par la Conférence

internationale du Travail, ainsi que la Déclaration de

Copenhague sur le développement social et le Programme

d’action du Sommet mondial pour le développement social de

1995, et la Déclaration et le Programme d’action de Beijing

adoptés par la quatrième Conférence mondiale sur les femmes

en 1995;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au

travail des enfants, question qui constitue le quatrième point à

l’ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une

convention internationale,

adopte, ce jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, la

convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur

l’abolition immédiate des pires formes de travail des enfants,

1999.

Article 1

Tout Membre qui ratifie la présente convention doit prendre des

mesures pour assurer l’interdiction et l’élimination immédiate des

pires formes de travail des enfants.

Article 2

Aux fins de la présente convention, le terme «enfant» s’applique à

l’ensemble des personnes de moins de 18 ans.

Article 3

Aux fins de la présente convention, l’expression «les pires formes de

travail des enfants» comprend:

a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques

analogues, telles que la vente et la traite des enfants, le travail

forcé ou obligatoire, la servitude pour dettes et le servage;

b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à

des fins de prostitution, de production de matériel

pornographique ou de spectacles pornographiques;

1 BIT: Le travail des enfants, Rapport IV (1), Conférence internationale du Travail, 87e session, Genève, 1999.

2 BIT: Le travail des enfants, rapport IV (2A), Conférence internationale du Travail, 87e session, Genève, 1999.

Le rapport IV (2B) contient le texte des projets de convention et de recommandation.



c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux

fins d’activités illicites, notamment pour la production et le

trafic de stupéfiants, tels que les définissent les conventions

internationales pertinentes;

d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans

lesquelles ils s’exercent, sont susceptibles de compromettre

la santé, la sécurité ou la moralité de l’enfant.

Article 4

1. Les types de travail visés à l’article 3 d) doivent être

déterminés par la législation nationale ou l’autorité compétente, après

consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs

intéressées, compte tenu des normes internationales pertinentes.

2. L’autorité compétente, après consultation des organisations

d’employeurs et de travailleurs intéressées, doit localiser les types de

travail ainsi déterminés.

3. La liste des types de travail déterminés conformément au

paragraphe 1 du présent article doit être périodiquement examinée et,

au besoin, révisée après consultation des organisations d’employeurs

et de travailleurs intéressées.

Article 5

Tout Membre doit établir ou désigner des mécanismes appropriés

pour surveiller l’application des dispositions donnant effet à la

présente convention.

Article 6

1. Tout Membre doit élaborer et mettre en œuvre des

programmes d’action en vue d’éliminer en priorité les pires formes de

travail des enfants.

2. Ces programmes d’action doivent être élaborés et mis en

œuvre en consultation avec les institutions publiques compétentes et

les organisations d’employeurs et de travailleurs.

Article 7

1. Tout Membre doit prendre toutes les mesures nécessaires

pour assurer la mise en œuvre effective des dispositions donnant effet

à la présente convention et les faire respecter, y compris en prévoyant

et en appliquant des sanctions pénales ou, le cas échéant, d’autres

sanctions.

2. Tout Membre doit, en tenant compte de l’importance de

l’éducation en vue de l’élimination du travail des enfants, prendre des

mesures efficaces dans un délai déterminé pour:

a) empêcher que des enfants ne s’engagent dans les

pires formes de travail;

b) prévoir l’aide directe nécessaire et appropriée pour

les soustraire au travail et assurer leur réadaptation et leur

réinsertion sociale, entre autres, par l’accès à l’éducation de

base gratuite;

c) identifier les enfants particulièrement exposés à des

risques et entrer en contact direct avec eux;

d) tenir compte de la situation particulière des filles.

3. Tout Membre doit désigner l’autorité compétente chargée de

la mise en œuvre des dispositions donnant effet à la présente

convention.

Article 8

Les Membres doivent prendre des mesures, le cas échéant, afin de

s’entraider pour donner effet aux dispositions de la présente

convention par une coopération ou une assistance internationales.

B. PROJET DE RECOMMANDATION CONCERNANT
L'INTERDICTION ET L'ÉLIMINATION IMMÉDIATE DES

PIRES FORMES DE TRAVAIL DES ENFANTS

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau

international du Travail, et s’y étant réunie le 1er juin 1999 en sa

quatre-vingt-septième session;

Après avoir adopté la convention sur l’abolition immédiate des pires

formes de travail des enfants, 1999;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au travail

des enfants, question qui constitue le quatrième point à l’ordre du

jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une

recommandation complétant la convention sur l’abolition immédiate

des pires formes de travail des enfants, 1999,

adopte, ce jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, la

recommandation ci-après, qui sera dénommée Recommandation sur

l’abolition immédiate des pires formes de travail des enfants, 1999.

1. Les dispositions de la présente recommandation complètent

celles de la convention sur l’abolition immédiate des pires formes de

travail des enfants, 1999 (ci-après dénommée «la convention») et

devraient s’appliquer conjointement avec elles.

I. Programmes d’action

2. Les programmes d’action visés à l’article 6 de la convention

devraient être élaborés et mis en œuvre en consultation avec les

institutions publiques compétentes, les organisations d’employeurs et

de travailleurs et, le cas échéant, d’autres groupes intéressés. Ces

programmes devraient viser, entre autres, à:

a) identifier et dénoncer les pires formes de travail des

enfants;

b) empêcher des enfants de s’engager dans les pires

formes de travail ou les y soustraire, les protéger de

représailles, assurer leur réadaptation et leur réinsertion

sociale par des mesures tenant compte de leurs besoins en

matière d’éducation et de leurs besoins physiques, affectifs et

psychologiques;

c) accorder une attention particulière:

iii) aux plus jeunes enfants;

iii) au problème des travaux exécutés dans des

situations qui échappent aux regards extérieurs, où

les filles sont particulièrement exposées à des

risques;

iii) à d’autres groupes d’enfants spécialement

vulnérables ou ayant des besoins particuliers;

d) identifier les communautés dans lesquelles les

enfants sont particulièrement exposés à des risques et entrer

en contact direct avec elles;

e) informer, sensibiliser et mobiliser l’opinion publique

et les groupes intéressés, y compris les enfants et leurs

familles.



II. TRAVAUX DANGEREUX

3. En déterminant les types de travail visés à l’article 3 d) de la

convention et leur localisation, il faudrait au moins prendre en

considération:

a) les travaux qui exposent les enfants à des sévices

physiques, affectifs ou sexuels;

b) les travaux qui s’effectuent sous terre, sous l’eau, à des

hauteurs dangereuses ou dans des espaces confinés;

c) les travaux qui s’effectuent avec des machines, du

matériel ou des outils dangereux, ou qui impliquent de manipuler

ou porter de lourdes charges;

d) les travaux qui s’effectuent dans un milieu malsain

pouvant, par exemple, exposer des enfants à des substances, des

agents ou des procédés dangereux, ou à des conditions de

température, de bruit ou de vibrations préjudiciables à leur santé;

e) les travaux qui s’effectuent dans des conditions

particulièrement difficiles, par exemple pendant de longues

heures, ou la nuit, ou sans possibilité pour l’enfant de rentrer

chez lui chaque jour.

III. MISE EN ŒUVRE

4. (1) Des informations détaillées et des données statistiques sur la

nature et l’étendue du travail des enfants devraient être compilées et

tenues à jour en vue d’établir les priorités de l’action nationale pour

l’abolition du travail des enfants, en particulier pour l’interdiction et

l’élimination immédiate de ses pires formes.

(2) Dans la mesure du possible, ces informations et

données statistiques devraient comprendre des données ventilées par

sexe, groupe d’âge, profession, branche d’activité économique et situation

dans la profession.

(3) Des données pertinentes devraient être compilées et

tenues à jour en ce qui concerne les violations des dispositions nationales

visant l’interdiction et l’élimination immédiate des pires formes de travail

des enfants.

5. La compilation et le traitement des informations et données

mentionnées au paragraphe 4 ci-dessus devraient être effectués en tenant

dûment compte du droit à la protection de la vie privée.

6. Les informations compilées conformément au paragraphe 4 ci-

dessus devraient être régulièrement communiquées au Bureau

international du Travail.

7. Les Membres devraient établir ou désigner des mécanismes

nationaux appropriés pour surveiller l’application des dispositions

nationales visant l’interdiction et l’élimination immédiate des pires formes

de travail des enfants, après consultation des organisations d’employeurs

et de travailleurs et, le cas échéant, d’autres groupes intéressés.

8. Les Membres devraient veiller à ce que les autorités compétentes

chargées de mettre en œuvre les dispositions nationales visant

l’interdiction et l’élimination immédiate des pires formes de travail des

enfants coopèrent entre elles et coordonnent leurs activités.

9. La législation nationale ou l’autorité compétente devrait

déterminer les personnes qui seront tenues responsables en cas de non-

respect des dispositions nationales concernant l’interdiction et

l’élimination immédiate des pires formes de travail des enfants.

10. Les Membres devraient, pour autant que cela soit compatible

avec le droit national, coopérer aux efforts internationaux visant

l’interdiction et l’élimination immédiate des pires formes de travail des

enfants en:

a) rassemblant et échangeant des informations concernant les

infractions pénales, y compris celles impliquant des réseaux

internationaux;

b) recherchant et poursuivant les personnes impliquées dans la

vente et la traite des enfants ou dans l’utilisation, le recrutement ou l’offre

d’enfants aux fins d’activités illicites, de prostitution ou de production de

matériel pornographique ou de spectacles pornographiques;

c) tenant un registre des auteurs de telles infractions.

11. Les Membres devraient prévoir que les pires formes de travail des

enfants indiquées ci-après sont des infractions pénales:

a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues,

telles que la vente et la traite des enfants, le travail forcé ou

obligatoire, la servitude pour dettes et le servage;

b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des

fins de prostitution, de production de matériel pornographique

ou de spectacles pornographiques;

c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux

fins d’activités illicites, notamment pour la production et le

trafic de stupéfiants, tels que les définissent les conventions

internationales pertinentes.

12. Les Membres devraient veiller à ce que des sanctions, y

compris s’il y a lieu des sanctions pénales, soient appliquées aux

violations des dispositions nationales visant l’interdiction et

l’élimination immédiate des types de travail visés à l’arti-cle 3 d) de la

convention.

13. Les Membres devraient, s’il y a lieu, prévoir d’autres recours

pour assurer l’application effective des dispositions nationales visant

l’interdiction et l’élimination immédiate des pires formes de travail des

enfants.

14. D’autres mesures visant l’interdiction et l’élimination

immédiate des pires formes de travail des enfants pourraient

notamment consister à:

a) informer et sensibiliser le grand public, y compris les

dirigeants politiques nationaux et locaux, les parlementaires et

les autorités judiciaires;

b) associer et former les organisations d’employeurs et de

travailleurs et les organisations civiques;

c) dispenser la formation appropriée aux agents des

administrations intéressés, en particulier aux inspecteurs et aux

représentants de la loi, ainsi qu’à d’autres professionnels

concernés;

d) permettre aux Membres de poursuivre dans leur

propre pays leurs ressortissants qui commettent des infractions

aux dispositions nationales visant l’interdiction et l’élimination

immédiate des pires formes de travail des enfants, même

lorsque ces infractions sont commises en dehors de leur pays;

e) simplifier les procédures judiciaires et administratives,

en veillant à ce qu’elles soient appropriées et rapides;

f) faire connaître les meilleures pratiques relatives au

travail des enfants;

g) faire connaître les dispositions juridiques ou autres

relatives au travail des enfants dans les langues ou dialectes

divers;

h) mettre en place des procédures spéciales de plainte,

des dispositions visant à protéger ceux qui font légitimement

état de violations des dispositions de la convention contre toute

discrimination et toutes représailles, ainsi que des lignes

téléphoniques ou centres d’assistance et des médiateurs.

15. La coopération et l’assistance internationales entre les

Membres en vue de l’interdiction et de l’élimination immédiate des pires

formes de travail des enfants devraient inclure:

a) la mobilisation de ressources pour des programmes

nationaux ou internationaux;

b) l’assistance mutuelle en matière juridique;

c) l’assistance technique, y compris l’échange

d’informations.
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